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des principes énoncés à l'alinéa i du paragraphe c de l'article XI et des
lignes de conduite formulées à l'alinéa ii du paragraphe c de l'article
XI de l'Accord;
de l'expérience acquise pendant la période d'application, d'une part,
de l'Accord provisoire et, d'autre part, des dispositions relatives à la
gestion pendant la période transitoire prévues au présent article;
de l'organisation et des procédures adoptées par les organismes de
télécommunications dans le monde en ce qui concerne particulièrement
l'application des principes directeurs à la gestion ainsi que l'efficacité
de la gestion;
de renseignements analogues à ceux visés à l'alinéa précédent, sur les
entreprises multinationales visant à mettre en oeuvre des techniques
perfectionnées;
des rapports d'au moins trois experts-conseils en gestion, choisis dans
différentes régions du monde.

!uatre ans au Dlus tard aDres l'entrée en vigueur de l'Accord. le Conseil


